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(54) Piquets de cloture associes par auto-assemblage

(57) Piquet de clôture (1) comportant une portion de
pointe (2) et une portion principale (3). La portion prin-
cipale est munie de moyens de liaison pour assembler
une pluralité de piquets (1, 1'). Les moyens de liaison
comporte des moyens d'assemblage (81, 82) constitués
d'un élément femelle et d'un élément mâle. L'élément
mâle est relié à la portion principale par l'intermédiaire
d'un élément d'espacement (83) connecté à la portion
principale. Les moyens d'assemblage permettent de lier
tête bêche deux piquets pour former une paire de pi-
quets. Les moyens de liaison comportent également
des trous traversants (71, 72) disposés sur la portion
principale. Les trous traversants permettent d'associer
sur des tiges de liaison plusieurs paires de piquets.
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Description

[0001] La présente invention concerne un piquet pour
clôture électrique. Plus particulièrement l'invention se
rapporte à un piquet permettant de monter rapidement
une clôture temporaire.
[0002] Lorsque l'utilisateur souhaite monter une clô-
ture rapidement, il est connu d'utiliser des piquets fichés
en terre afin de maintenir à hauteur un fil conducteur
parcouru par un courant électrique.
[0003] Dans le cas de clôtures temporaires, faciles à
poser et à déplacer, il est connu d'utiliser soit des pi-
quets cylindriques en fer ou en fibre de verre avec des
isolateurs en plastique, soit des piquets de forme plus
complexe comportant une portion principale en plasti-
que moulé portant des dispositifs pour supporter le fil
conducteur.
[0004] D'une manière générale, l'utilisateur circulant
autour de la parcelle à clôturer utilise des piquets pro-
venant d'un fagot composé d'une pluralité de piquets.
Soit les piquets du fagot sont simplement maintenus en-
semble par des liens lorsqu'ils viennent d'être achetés,
soit les piquets sont en vrac lorsqu'ils sont usagés. Il est
alors difficile de manipuler le fagot ou d'extraire un seul
piquet du fagot sans que l'ensemble du fagot ne se dé-
fasse.
[0005] L'invention a donc pour but de proposer un pi-
quet de clôture apte à être solidarisé à ou désdidarisé
d'un groupe de piquets de manière à former un fagot
présentant une certaine rigidité.
[0006] L'invention a pour objet un piquet pour clôture
électrique comportant une portion de pointe, en métal
ou en plastique, destinée à être fichée en terre et une
portion principale, comportant le long de ladite portion
principale, un ou des moyens de liaison permettant de
solidariser une pluralité de tels piquets de clôture afin
de former un fagot facilement transportable, caractérisé
en ce que ladite portion principale est en matière plas-
tique, et en ce que lesdits moyens de liaison sont au
moins en partie moulés intégralement avec ladite por-
tion principale.
[0007] Dans un mode de réalisation, les moyens de
liaison comportent des moyens d'appariement pour as-
sembler le piquet avec un autre tel piquet, les moyens
d'appariement étant constitués par un élément mâle et
un élément femelle, l'élément mâle étant destiné à être
assemblé à un élément femelle de l'autre tel piquet,
l'élénent femelle étant destiné à être assemblé à un élé-
ment mâle de l'autre tel piquet.
[0008] De préférence, un élémentparmi ledit élément
mâle et ledit élémentfemelle est connecté au voisinage
d'une première extrémitéde la portion principale située
du côté de la portion de pointe, l'autre élément étant
connecté au voisinage d'une deuxième extrémité de la
portion principale située à l'opposé de la première ex-
trémité de la portion principale.
[0009] De préférence les moyens d'appariement
comportent un élément d'espacement disposé radiale-

ment par rapport à la direction axiale du piquet, une pre-
mière extrémité de l'élément d'espacement étant reliée
à la portion principale, une deuxième extrémité de l'élé-
ment d'espacement, opposée à sa première extrémité,
portant un élément parmi ledit élément mâle et ledit élé-
ment femelle, l'élément d'espacement permettant d'es-
pacer le piquet de l'autre tel piquet avec lequel il est as-
semblé.
[0010] De préférence, encore, l'élément d'espace-
ment est situé au voisinage d'une première extrémitéde
la portion principale adjacente à la portion de pointe, et
l'élément d'espacement comporte une face d'appui glo-
balement perpendiculaire à la direction axiale du piquet,
pour faciliter l'opération consistant à ficher le piquet en
terre.
[0011] Dans un autre mode de réalisation, les moyens
de liaison comportent des moyens d'assemblage per-
mettant de solidariser entre eux une pluralité, supérieu-
re à deux, de tels piquets.
[0012] De préférence,les moyens d'assemblage sont
constitués par au moins une tige de liaison et au moins
un trou traversant situé le long de la portion principale
pour faire passer ladite tige de liaison.
[0013] De préférence, la portion principale comporte
deux trous traversants, un premier trou traversant étant
situé à une première extrémité de la portion principale
située à proximité de la portion de pointe et un deuxième
trou traversant étant situé à une deuxième extrémitéde
la portion principale à l'opposé de la première extrémité.
[0014] De préférenceencore, l'un des trous traver-
sants est un trou circulaire, et l'autre des trous traver-
sants est un trou oblong dont le grand axe est orienté
dans la direction axiale du piquet.
[0015] Dans encore un autre mode de réalisation, les
moyens d'assemblage sont constitués par au moins un
ensemble évidement - ergot disposé radialement par
rapport à la direction axiale, l'ergot étant destiné à coo-
pérer avec un évidemment correspondant d'un deuxiè-
me autre tel piquet, ledit évidement étant destiné à coo-
pérer avec un ergot correspondant d'un troisième autre
tel piquet.
[0016] De préférence, la portion principale comporte
deux ensembles évidement - ergot, un premier ensem-
ble étant situé à une première extrémité de la portion
principale située à proximité de la portion de pointe et
un deuxième ensemble étant situé à une deuxième ex-
trémitéde la portion principale à l'opposé de lapremière
extrémité.
[0017] De préférence l'ergot et l'évidement d'un mê-
me ensemble sont disposés radialement dans des sens
opposés.
[0018] De préférence encore, l'évidement dudit au
moins un ensemble évidement-ergot est un évidement
traversant.
[0019] Le piquet peut comporter des moyens de sup-
port du conducteur situés le long de la portion principale.
Dans encore un autre mode de réalisatbn, les moyens
de support jouent le rôle de moyens d'assemblage aptes
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à recevoir une tige de liaison solidarisant une pluralité
de piquets.
[0020] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d'un mode de réalisation particulier de l'inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur le dessin :

- la figure 1 est une vue à plat de côté d'un piquet
selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue agrandie de la zone II de la
figure 1 représentant partiellement deux piquets de
clôture reliés par des moyens d'appariement ;

- les figures 3A, 3B et 3C représentent schématique-
ment différentes manières d'assembler par paire
des piquets selon l'invention ; et,

- la figure 4 est une section au niveau des moyens
d'assemblage selon un autre mode de réalisation
des moyens de liaison du piquet selon l'invention.

[0021] En se référant à la figure 1, le mode de réali-
sation actuellement préféré du piquet selon l'invention
va être décrit en détail. Le piquet de clôture 1 définit une
direction axiale repérée par l'axe A. Le piquet de clôture
1 comporte une portion de pointe 2 destinée à être fi-
chée en terre, par exemple métallique, et une portion
principale 3, par exemple en matière plastique moulée,
de manière connue.
[0022] La portion principale 3 comporte une première
extrémité 31 située au voisinage de la portion de pointe
2, et une deuxième extrémité 32, libre, située à l'oppo-
sée de la première extrémité 31. La jonction 23 entre la
portion de pointe 2 métallique et la première extrémité
31 de la portion principale 3 est réalisée au moyen d'un
évidement cylindrique 24 d'axe A prévu dans la portion
principale 3. L'extrémité correspondante de la portion
de pointe est logée à force dans l'évidement cylindrique
24.
[0023] La section transversale de la portion principale
3 (figure 4) est en forme de I et comporte un premier
flanc 33 et un deuxième flanc 35 reliés l'un à l'autre par
une nervure 34. Un des flancs, ici le premier flanc 33,
comporte des moyens de support du conducteur 5 et 6
permettant de maintenir le fil conducteur dans une di-
rection B perpendiculaire à l'axe A.
[0024] Le piquet de clôture 1 est équipé de moyens
de liaison dont la fonction est de permettre l'assemblage
d'une pluralité de piquets de clôture 1 pour former un
fagot facilement transportable sans qu'il se délite. Le fa-
got est un groupe rigide de piquets de clôture.
[0025] Les moyens de liaison comportent des
moyens d'appariement permettant de former un groupe
constitué par une paire de piquets. Les moyens d'appa-
riement sont constitués d'éléments disposés le long du
piquet 1 de telle sorte qu'ils coopèrent avec des élé-
ments correspondant placés le long d'un autre piquet 1'
(représenté en traits pointillés sur la figure 1).

[0026] Dans le mode de réalisation préféré, les
moyens d'appariement sont constitués par un élément
mâle 81, par exemple un cylindre de petit diamètre d'axe
parallèle à l'axe B et un élément femelle 82. L'élément
femelle 82 est par exemple situé sur la portion principale
3, à proximité de la deuxième extrémité 32 de celle-ci.
L'élément mâle 81 est par exemple situé à l'extrémité
d'un élément d'espacement 83 faisant également partie
des moyens d'appariement. La forme de l'élément fe-
melle 82 est complémentaire de celle de l'élément mâle
81. L'élément femelle 82 est une portion de cylindre
creux d'axe parallèle à l'axe B et possède une section
en croissant, de manière à recevoir un élément mâle 82'
d'un autre piquet 1' et à permettre le passage de l'élé-
ment d'espacement 83' correspondant.
[0027] L'élément d'espacement 83 est disposé au voi-
sinage de la première extrémité 31 de la portion princi-
pale 3 et s'étend perpendiculairement à la direction
axiale A du piquet 1. Une extrémité libre de l'élément
d'espacement 83 porte l'élément mâle 81. Avantageu-
sement, l'élément d'espacement 83 est aplati dans un
plan perpendiculaire à la direction axiale A de manière
à présenter une face d'appui 85 plane du côté de la por-
tion principale 3. La face d'appui 85 permet à l'utilisateur
de ficher le piquet de clôture 1 en terre en s'aidant du
pied par appui sur la face d'appui 85. Eventuellement,
la face d'appui 85 peut être munie de stries antidéra-
pantes 86 (figure 2). De plus, afin de renforcer l'élément
d'espacement 83, une nervure 84 peut être prévue entre
la face de l'élément d'espacement 83 opposée à la face
d'appui 85 et la jonction entre la portion principale 3 et
la portion de pointe 2.
[0028] La liaison de deux piquets de clôture grâce aux
moyens d'appariement va maintenant être décrite. Sur
la figure 1, un deuxième piquet de clôture 1' est repré-
senté en pointillés. Les premier et deuxième piquets de
clôture 1 et 1' sont placés tête bêche de manière que
l'élément mâle 81 du premier piquet 1 soit en vis à vis
de l'élément femelle 82' du deuxième piquet 1', et que
l'élément mâle 81' du deuxième piquet 1' soit en vis à
vis de l'élément femelle 82 du premier piquet 1. Les élé-
ments mâles et femelles sont alors emboîtés les uns
avec les autres soit par encliquetage, soit par glisse-
ment parallèlement à l'axe B, des éléments mâles dans
les éléments femelles.
[0029] La figure 3A représente une paire de piquets
constitués par deux piquets 1 et 1', selon le mode de
réalisation actuellement préféré, associés tête bêche.
[0030] En variante, les deux piquets pourraient être
associés de manière à former une paire de piquets en
forme de T (figure 3B). Dans cette variante, les deuxiè-
mes flancs respectifs de chacun des piquets sont en vis
à vis. Les éléments d'appariement sont donc prévus ex-
térieurement sur le deuxième flanc 35 du piquet 1.
[0031] Les deux piquets étant strictement identiques
(formés à partir d'un seul moule), les éléments destinés
à coopérer doivent être placés en face les uns des
autres. Ainsi, les deux piquets de la paire de piquets
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étant orientés dans le même sens, les piquets sont lé-
gèrement décalés l'un par rapport à l'autre le long de
l'axe A.
[0032] La figure 3C représente encore une autre va-
riante de la réalisation d'une paire de piquets. Les pi-
quets sont associés tête bêche mais tournés vers l'ex-
térieur. Les moyens d'appariement sont donc prévus ex-
térieurement sur le deuxième flanc 35 des piquets 1 et
1'. Il est à noter que dans les appariements des figures
3B et 3C, les piquets peuvent éventuellement ne pas
être munis de l'élément d'espacement 83.
[0033] Dans le mode de réalisation actuellement pré-
féré les moyens de liaison du piquet 1 sont constitués
par des moyens d'assemblage permettant de former un
groupe constitué d'une pluralité de piquets, la pluralité
comportant au moins trois piquets. Il est à noter que le
piquet selon l'invention peut comporter des moyens
d'assemblage sans comporter pour autant des moyens
d'appariement ayant pour fonction d'associer deux pi-
quets.
[0034] En se référant à la figure 1, les moyens d'as-
semblage comportent une pluralité de trous traversants
disposés le long de la portion principale 3. Les trous tra-
versants traversent de part en part la nervure 34, selon
l'axe B. Plus particulièrement, la portion principale 3
comporte un premier trou traversant 71 au voisinage de
sa première extrémité 31 et possède un deuxième trou
traversant 72 au voisinage de sa deuxième extrémité
32. Avantageusement, le premier trou traversant 71 est
de forme circulaire alors que le deuxième trou traversant
72 est de forme oblongue, le grand axe de ce trou
oblong étant orienté selon l'axe A. Les trous traversants
71 et 72 sont destinés à coopérer avec une tige de
liaison comme cela va maintenant être décrit.
[0035] Avantageusement, les moyens d'assemblage
permettent de former un groupe constitué de plusieurs
paires de piquets réalisées comme cela a été décrit ci-
dessus. Les paires de piquets sont superposées les
unes aux autres, éventuellement en alternance : le pi-
quet, par exemple de droite, de chacune des paires de
piquets est une fois pointe en haut, une fois pointe en
bas. Dans ce dernier cas, les trous traversants équipant
les portions principales des piquets des paires superpo-
sées coïncident selon quatre axes. Une tige de liaison
rapportée peut ainsi être enfoncée à travers une suc-
cession de trous traversants pour maintenir par frotte-
ment les piquets correspondant. Le fait que jusqu'à qua-
tre tiges peuvent être utilisées assure une rigidité au fa-
got ainsi constitué. De plus, le fait qu'un trou traversant
sur deux le long de l'axe de la tige de liaison soit un trou
oblong réduit les frottements et permet à l'utilisateur de
désolidariser facilement une des paires de piquets du
fagot.
[0036] Dans un autre mode de réalisation, représenté
à la figure 4, les moyens d'assemblage sont constitués
par au moins un ensemble ergot-évidement, venant en
variante de l'ensemble tige rapportée-trou traversant.
De préférence, le piquet comporte deux tels ensembles

ergot-evidement placés respectivement à chacune des
extrémités de la portion principale 3 afin de permettre
un assemblage sûr.
[0037] Le piquet 1 comporte un ergot 91 placé sur un
côté de la nervure 34 et s'étendant radialement de ma-
nière à faire saillie au-delà des premier et deuxième
flancs 33 et 35 du piquet 1. Comme le piquet 1' repré-
senté en traits pointillés, le piquet 1 comporte également
un évidement 92, ou trou non-traversant, situé sur la fa-
ce de la nervure 34 opposée à la face portant l'ergot 91.
[0038] Pour solidariser le piquet 1 avec un deuxième
piquet 1' identique, l'ergot 91 du piquet 1 est placé en
vis à vis de l'évidement correspondant 92' du piquet 1'
et est enclenché à force dans l'évidement 92'. L'ergot et
l'évidement d'un même ensemble étant placés sur des
côtés opposés de la nervure 34, l'évidement 92 du pi-
quet 1 est destiné à recevoir l'ergot d'un troisième pi-
quet.
[0039] Si les piquets sont issus d'un moule unique, et
dans le but de ne pas fragiliser la nervure centrale 34,
l'évidement 92 n'est pas forcément positionné à la mê-
me hauteur le long du piquet que l'ergot 91. En consé-
quence, deux piquets solidarisés par ces moyens d'as-
semblage seront légèrement décalés l'un par rapport à
l'autre, par exemple d'un pas prédéfini vers le bas. Pour
qu'un troisième piquet, associé au deux précédents, ne
soit pas décalé du pas prédéfini vers le bas, il est pos-
sible de prévoir qu'un ensemble évidement-ergot com-
portera par exemple deux évidements adjacents (ou
deux ergots adjacents) espacés de deux fois ledit pas
prédéfini et un ergot (un évidement). Ainsi, le troisième
piquet du fagot sera au niveau du premier piquet du fa-
got.
[0040] En variante, l'évidement peut être un trou tra-
versant dans lequel l'ergot est encliqueté.
[0041] Dans encore une autre variante, les moyens
de support du conducteur 5 ou 6 peuvent servir de
moyens d'assemblage. Une tige rapportée s'ajustant
parfaitement aux moyens du support de conducteur 5
ou 6 permet de former un groupe constitué par une plu-
ralité de piquets. En variante, la forme des moyens de
support de conducteur 5, 6 est étudiée pour assurer la
liaison d'un piquet à un autre.
[0042] Ainsi, le piquet selon l'invention est facilement
associé à d'autres piquets pour former un fagot rigide,
facile à stocker et à déplacer.
[0043] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évi-
dent qu'elle n'y est nullement limitée et qu'elle comprend
tous les équivalents techniques des moyens décrits ain-
si que leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le
cadre de l'invention.

Revendications

1. Piquet (1, 1') pour clôture électrique comportant une
portion de pointe (2) destinée à être fichée en terre
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et une portion principale (3), comportant le long de
ladite portion principale, un ou des moyens de
liaison (71, 72, 81, 82, 83, 91, 92) permettant de
solidariser une pluralité de tels piquets de clôture
afin de former un fagot facilement transportable, ca-
ractérisé en ce que ladite portion principale (3) est
en matière plastique, et en ce que lesdits moyens
de liaison (71, 72, 81, 82, 83, 91, 92) sont au moins
en partie moulés intégralement avec ladite portion
principale.

2. Piquet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de liaison comportent des
moyens d'appariement pour assembler ledit piquet
(1) avec un autre tel piquet (1'), lesdits moyens d'ap-
pariement étant constitués par un élément mâle
(81) et un élément femelle (82), ledit élément mâle
(81) étant destiné à être assemblé à un élément fe-
melle (82') dudit autre tel piquet, ledit élément fe-
melle (82) étant destiné à être assemblé à un élé-
ment mâle (81) dudit autre tel piquet.

3. Piquet selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu'un élément parmi ledit élément mâle (81) et ledit
élément femelle (82) est connecté au voisinage
d'une première extrémité (31) de la portion princi-
pale (3) située du côté de la portion de pointe (2),
l'autre élément étant connecté au voisinage d'une
deuxième extrémité (32) de la portion principale (3)
située à l'opposé de la première extrémité (31) de
la portion principale (3).

4. Piquet selon la revendication 2 , caractérisé en ce
que les moyens d'appariement comportent un élé-
ment d'espacement (83) disposé radialement par
rapport à la direction axiale (A) du piquet (1), une
première extrémité de l'élément d'espacement
étant reliée à la portion principale (3), une deuxième
extrémité de l'élément d'espacement, opposée à la-
dite première extrémité de celui-ci, portant un élé-
ment parmi ledit élément mâle (81) et ledit élément
femelle (82), ledit élément d'espacement permet-
tant d'espacer ledit piquet (1) dudit autre tel piquet
(1') avec lequel il est assemblé.

5. Piquet selon la revendication 4, caractérisé en ce
que ledit élément d'espacement (83) est situé au
voisinage d'une première extrémité (31) de la por-
tion principale (3) adjacente à la portion de pointe
(2), et en ce que ledit élément d'espacement com-
porte une face d'appui (85) globalement perpendi-
culaire à la direction axiale (A) du piquet, pour faci-
liter l'opération consistant à ficher le piquet en terre.

6. Piquet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de liaison comportent des
moyens d'assemblage permettant de solidariser
entre eux une pluralité, supérieure à deux, de tels

piquets.

7. Piquet selon la revendication 6, caractérisé en ce
que lesdits moyens d'assemblage sont constitués
par au moins une tige de liaison et au moins un trou
traversant (71, 72) situé le long de ladite portion
principale (3) pour faire passer ladite tige de liaison.

8. Piquet selon revendication 7, caractérisé en ce
que ladite portion principale comporte deux trous
traversants, un premier trou traversant (71) étant si-
tué à une première extrémité (31) de ladite portion
principale (3) située à proximité de ladite portion de
pointe (2) et un deuxième trou traversant (72) étant
situé à une deuxième extrémité (32) de ladite por-
tion principale (3) à l'opposé de ladite première ex-
trémité (31).

9. Piquet selon la revendication 8, caractérisé en ce
que l'un desdits trous traversants (71) est un trou
circulaire, et en ce que l'autre desdits trous traver-
sants (72) est un trou oblong dont le grand axe est
orienté dans la direction axiale (A) du piquet.

10. Piquet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de liaison sont constitués par
au moins un ensemble évidement (91) - ergot (92)
disposé radialement par rapport à la direction axia-
le, ledit ergot étant destiné à coopérer avec un évi-
dement correspondant d'un deuxième autre tel pi-
quet (1'), ledit évidement étant destiné à coopérer
avec un ergot correspondant d'un troisième autre
tel piquet.

11. Piquet selon revendication 10, caractérisé en ce
que ladite portion principale comporte deux ensem-
bles évidement - ergot, un premier ensemble étant
situé à une première extrémité (31) de ladite portion
principale (3) située à proximité de ladite portion de
pointe (2) et un deuxième ensemble étant situé à
une deuxième extrémité (32) de ladite portion prin-
cipale (3) à l'opposé de ladite première extrémité
(31).

12. Piquet selon la revendication 10, caractérisé en ce
que ledit ergot (91) et ledit évidement sont disposés
radialement dans des sens opposés.

13. Piquet selon la revendication 10, caractérisé en ce
que ledit évidement dudit au moins un ensemble
évidement - ergot est un évidement traversant.

14. Piquet selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu'il comporte des moyens de support (5, 6) du con-
ducteur situés le long de ladite portion principale
(3), lesdits moyens de support jouant le rôle de
moyens d'assemblage aptes à recevoir une tige de
liaison solidarisant une pluralité de tels piquets.
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